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Article 18 – RADIOTHERAPIE ET RADIUMTHERAPIE 
 

    § 2. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification de 
médecin spécialiste en médecine nucléaire (XN) :

    ... 
    B. Tests ou dosages par produits marqués.
    ... 
    d) quater. Examen PET (Tomographie à émission de positons). 
    ... 
    5. Examen du cerveau pour pathologie neurodégénérative 
     
  442735 442746 Tomographie à émission de positons par détection en 

coïncidence avec protocole et documents, pour l'ensemble 
de l'examen, pour des indications neurodégénératives N 250

      
    La prestation 442735-442746 ne peut être attestée que pour les indications 

suivantes : 
    a) Confirmation ou exclusion du diagnostic d'une maladie 

neurodégénérative de type Alzheimer chez les patients dont le score au 
MMSE (Mini Mental State Examination) est d'au moins 24, si cela influence 
de manière décisive le choix de la thérapie par spécialité pharmaceutique. 

     
    L'examen peut être soit un examen PET avec 18F-FDG, soit un examen 

PET par "radiopharmaceutique ciblant les plaques béta-amyloïdes». 
     
    L'examen peut seulement être prescrit par un médecin spécialiste en 

neurologie, en psychiatrie, en neuropsychiatrie ou en gériatrie, et dans le 
cas où, après un examen clinique documenté et un bilan 
neuropsychologique étendu avec évaluation des fonctions cognitives, un 
doute subsiste encore quant au diagnostic. 

     
    Une motivation claire est reprise dans le dossier médical et reste à la 

disposition du médecin-conseil. 
     
    Pour cette indication, l'examen PET doit comprendre une évaluation 

additionnelle par "surface rendering" faite par le médecin spécialiste en 
médecine nucléaire en plus d'une évaluation par des coupes orthogonales 
du cerveau. Cette évaluation additionnelle doit être documentée dans le 
protocole de l'examen; 

     
    b) Confirmation ou exclusion du diagnostic de syndrome Parkinson Plus, 

chez des patients souffrants d'un parkinsonisme dégénératif, démontré par 
un examen SPECT avec 123I-FPCIT (Datscan), et si l'examen influence de 
manière décisive la thérapie médicamenteuse par agoniste 
dopaminergique. 

     
    L'examen ne peut être prescrit que par un médecin spécialiste en 

neurologie ou en neuropsychiatrie. 
    Pour cette indication, la prestation 442735-442746 ne peut être attestée 

qu'une seule fois. 
     
    Une motivation claire est reprise dans le dossier médical et reste à la 

disposition du médecin- conseil. 
  ...   

 


